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REUNION DU 30/11/23 – PV N°16 

 
Président : Eric WATTELLIER (présent par communication téléphonique)  
Président Délégué : Marc WATTELLIER 
Secrétaire Général : Vincent GRISORIO  
Trésorier Général : Christophe SALMERON (présence en visio) 
Trésorière Adjointe : Aline GARRIGUE  
 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, le Bureau du Comité 
Directeur prend connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 

 
 
 

 
COMMISSION DES CHAMPIONNATS SÉNIORS ET JEUNES : du 29/11/23, demandant au 
Comité Directeur, les critères retenus (prérequis U13 Elite, dossiers disciplinaires en cours…) 
pour la montée de 3 équipes en U13 INTERDISTRICTS. Décision sera prise au Comité 
Directeur plénier du 07/12/23. 
 
 
 
 

 
MISE EN PLACE DU CARTON VERT POUR LES CATEGORIES JEUNES EN  

2ÈME PHASE U15 D1 ET U17 D1  
 

OBJECTIF 
Le dispositif Carton Vert est une action fédérale permettant de valoriser les bonnes attitudes 
des joueurs sur le terrain afin d’encourager les bons comportements. 
 
ATTITUDES VALORISÉES 
Toutes les attitudes spontanées positives en lien avec les valeurs de la FFF : 
PLAISIR : Privilégier le beau geste ou le beau jeu / Vivre avec enthousiasme et générosité son 
match / Partager des émotions sans exubérance avec ses partenaires… 
RESPECT : Contribuer à la bonne entente au sein de l’équipe / Reconnaître les belles actions 
de l’adversaire / Porter les consignes de l’éducateur ou de l’arbitre… 
ENGAGEMENT : Avoir le goût de l’effort et du dépassement de soi / Être un capitaine 
exemplaire / Continuer à jouer tout le match, même largement mené… 
TOLÉRANCE : Minimiser l’erreur d’un partenaire / Accepter d’être remplacé / Favoriser 
l’acceptation de l’erreur arbitrale… 
SOLIDARITÉ : Réconforter un coéquipier en difficulté / Rester unis dans la défaite / Se 
comporter comme un remplaçant exemplaire… 
 

Bureau du Comité Directeur  

CORRESPONDANCE 

LE DISPOSITIF CARTON VERT FFF 



 
 

 

 

                                                                                                                                                                           

  

       L’OFFICIEL 66 N°16 DU 01/12/23                

SAISON 2023/2024 
                                                                  

Page 3 sur 10 

 

 

 

           

Le Journal Officiel du District de Football  

          des Pyrénées-Orientales Pays Catalan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
MISE EN PLACE : Le club accueillant est chargé de la mise en place du dispositif. Deux 
observateurs neutres sont désignés pour identifier les joueurs auteurs de bons gestes au cours 
de la rencontre. Un éducateur, un dirigeant ou encore un parent peuvent occuper ce rôle 
d’observateur, la seule condition étant que leur nombre par équipe soit identique. Les 
observateurs de l’équipe A se concentrent sur le comportement des joueurs de l’Equipe B, et 
inversement. 
 

A L’ISSUE DU MATCH : 

Sont désignés le ou les joueurs à récompenser. Les lauréats reçoivent un carton vert sur lequel 
est inscrit leur nom. La remise se fait soit dans le vestiaire, soit sur le terrain, en présence des 
acteurs du match (joueurs et arbitres). 
Le motif de la désignation est annoncé en s’appuyant sur les 5 valeurs «PRÊTS». Un 
classement par équipe comptabilisant le nombre de cartons verts reçus, sera réalisé à l’issue 
du championnat. 
 

ATTRIBUTION : 

3 cartons verts au maximum par match : 2 décernés par les observateurs (1 joueur ou joueuse 
maximum par équipe), 1 décerné par l’arbitre (1 joueur ou joueuse maximum par rencontre). 
L’attribution d’un carton vert n’est pas une obligation, il est décerné dans le cadre de bonnes 
attitudes. 
 

SUIVI : 

La Feuille de Match Informatisée, qui permet l’enregistrement des bénéficiaires tout au long 
de la saison, assure le recensement des joueuses et joueurs concernés.  
DISPOSITIF SIMPLE avec une Configuration sur la FMI ne nécessitant pas de contraintes 
particulières. 
 
L’officiel de la rencontre renseigne sur la FMI le/les bénéficiaires ainsi que la valeur prônée. 
 
La FFF fournit les CARTONS VERTS pour les bénéficiaires distribués à l’ensemble des clubs 
concernés. 
 
A travers la FMI, l’arbitre saisi le ou les CV dans l’onglet DISCIPLINE. 
L’information doit être notifiée sur la FMI de la même manière que pour l’attribution d’un carton 
jaune et rouge : 
 
1)Sélectionner le carton vert 
2)Identifier le joueur par équipe 
3)Associer la valeur (MOTIF) 
4)Détailler succinctement l’action de valorisation effectuée (INFO COMPLEMENTAIRES) 
 
Une communication est faite vers les officiels des rencontres couvertes pour s’assurer de la 
bonne mise en place de l’opération. 
 
Les CARTONS VERTS pour les bénéficiaires sont distribués à l’ensemble des clubs 
concernés. 
 



 
 

 

 

                                                                                                                                                                           

  

       L’OFFICIEL 66 N°16 DU 01/12/23                

SAISON 2023/2024 
                                                                  

Page 4 sur 10 

 

 

 

           

Le Journal Officiel du District de Football  

          des Pyrénées-Orientales Pays Catalan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
► Chaque bénéficiaire est récompensé en fin de saison par un maillot aux couleurs de 
l’opération. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
▪ Mr GEORGEL Benjamin (820581403), docteur en médecine, est nommé médecin federal. 
 
Cabinet Médical La Bernouze, 3 Pl. de la Bernouze - 66610 Villeneuve-la-Rivière 
Téléphone : 04 68 38 03 04 UNIQUEMENT SUR RDV 
 

 

Le Président Délégué      Le Secrétaire Général 
Marc WATTELLIER       Vincent GRISORIO 
             
 
   
       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 NOUVEAU MEDECIN FEDERAL  

https://www.google.com/search?sca_esv=585968432&sxsrf=AM9HkKnB28H_JQDkaP_7ThElB3AmsDOfrw:1701188782516&q=georgel+benjamin+t%C3%A9l%C3%A9phone&ludocid=17630167630632980352&sa=X&ved=2ahUKEwjZlc-IjueCAxVuV6QEHYeRDasQ6BN6BAgzEAI
https://www.google.com/search?q=Georgel+Benjamin%2C+Cabinet+M%C3%A9dical+La+Bernouze%2C+Place+de+la+Bernouze%2C+Villeneuve-la-Rivi%C3%A8re&sca_esv=585968432&sxsrf=AM9HkKkmpbJ25w4bgEu3MVKP7FzononpMg%3A1701188773814&source=hp&ei=pRRmZbHlLqqlkdUP452KsA0&iflsig=AO6bgOgAAAAAZWYitTcoJCNtHlawKPA5iFSyXU-DeXVt&oq=%09GEORGEL+Benjamin&gs_lp=Egdnd3Mtd2l6IhEJR0VPUkdFTCBCZW5qYW1pbioCCAEyCxAuGIAEGMcBGK8BMgIQJkiTMFAAWABwAHgAkAEAmAFUoAFUqgEBMbgBAcgBAPgBAvgBAQ&sclient=gws-wiz

